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L'an deux mille vingt-deux et le treize décembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 

la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 8 Décembre 2022 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M GASCHET, Mme TRICAUD, 

M. DE STERCKE, M. VALEZ, Mme VIGIER, Mme COUTISSON-MEUNIER, Mme 

DEVAUX. 

 

Procurations : 

M. BOSDEVIGIE a donné procuration à Mme TRICAUD 

Mme BERTRAND a donné procuration à Mme MARQUES 

Mme DUGAY a donné procuration à M. BAUDEMONT 

M. NIOGRET a donné procuration à M. DE STERCKE 

Mme CHAUVERGUE a donné procuration à Mme DEVAUX 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

M. GASCHET a été nommé secrétaire 

 

 

 

 

22.12.069   

    VIREMENTS DE CREDITS – EXERCICE 2022 - BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 

M. le Maire expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du budget 

de l’exercice 2022 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de 

crédits ci-après :  
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M. le Maire invite le Conseil à voter ces crédits. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à la majorité, 2 contre (Mme 

CHAUVERGUE, Mme DEVAUX) les virements de crédits indiqués ci-dessus. 

Déposée le 14.12.22 

      

 

 

 

 

 

 

22.12.070  VIREMENTS DE CREDITS – EXERCICE 2022 - BUDGET ANNEXE EAU 

  

 

 

M. le Maire expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du 

budget de l’exercice 2022 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les 

virements de crédits ci-après : 

 

 

 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Chap 013 Art 6419 36 600,00 € 

 Art 6459 1 900,00 € 

TOTAL Chap 
013 

 38 500,00 € 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
TOTAL DM  38 500,00 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Chap 011 Art 60618 -2 000,00 € 
 Art 60631 -2 000,00 € 
 Art 60632 -6 000,00 € 
 Art 611 -3 200,00 € 
 Art 6135 -7 000,00 € 
 Art 61521 -6 000,00 € 
 Art 615221 -12 000,00 € 

TOTAL Chap 011  -38 200,00 € 
 

  
Chap 012 Art 6336 15 000,00 € 
 Art 6411 51 800,00 € 
 Art 6413 20 000,00 € 
 Art 6451 9 000,00 € 
TOTAL Chap 012  95 800,00 € 

 

  
Chap 65 Art 6532 -1 000,00 € 
 Art 6535 -1 000,00 € 
 Art 6558 -3 000,00 € 
 Art 6574 -1 500,00 € 
 Art 65888 -3 000,00 € 
 Art 6541 -8 000,00 € 
TOTAL Chap 65  -17 500,00 € 

 

  
Chap 68 Art 6817 -1 600,00 € 
TOTAL Chap 68  -1 600,00 € 

 

  
TOTAL DM  38 500,00 € 
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OBJET DES DEPENSES 

DIMINUTION SUR 

CREDITS DEJA 

ALLOUES 

AUGMENTATION 

           DES CREDITS 

Chapitre 

et article 

Sommes Chapitre 

et article 

Sommes 

Créances admises en non valeur 6541 1 275,00   

Dotations aux amortissements et 

provisions 

  6817 1 275,00 

       

     

     

     

TOTAUX               1 275,00    1 275,00   

 

 

 

M. le Maire invite le Conseil à voter ces crédits. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à la majorité, 2 contre  (Mme 

CHAUVERGUE, Mme DEVAUX) les virements de crédits indiqués ci-dessus. 

Déposée le 14.12.22 

 

 

 

22.12.071       VIREMENTS DE CREDITS – EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE HUDA 

 

 
M. le Maire expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du budget 

HUDA de l’exercice 2022 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements 

de crédits ci-après : 

 

 

 

OBJET DES DEPENSES 

DIMINUTION SUR 

CREDITS DEJA 

ALLOUES 

AUGMENTATION 
          DES CREDITS 

Chapitre 

et article 

Sommes Chapitre 

et article 
Sommes 

Fourniture petit équipement 60632 10 000,00   

Contrats prestations de services 611   4 010,00   

Personnel affecté par la collectivité   6215   8 090,00 

Personnel extérieur au service   6218   5 920,00 

     

     

TOTAUX                 14 010,00      14 010,00   
 

 

M. le Maire invite le Conseil à voter ces crédits. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à la majorité, 2 contre (Mme 

CHAUVERGUE, Mme DEVAUX) es virements de crédits indiqués ci-dessus. 

Déposée le 14.12.22 
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22.12.072    AUTORISATION DEPENSES SECTION D’INVESTISSEMENT 2023 

 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

  

 

 Autorise, à l’unanimité, le Maire à engager et mandater des 

dépenses d’investissement 2023 dans la limite du quart des crédits 

ouverts aux budgets Principal, annexes Eau et Assainissement, de 

l’exercice précédent, chapitres 21 et 23. 

Déposée le 14.12.22 

 

 

 

22.12.073 RETROCESSION CONCESSION CIMETIERE LALAY Irène 

 

Le Maire donne lecture du courrier de Madame LALAY Irène 

demandant la rétrocession à la commune de la concession n° 148 

achetée le 19 novembre 2002 au prix de 158,45 € ; 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Accepte la rétrocession de la concession de terrain dans le 

cimetière communal, au nom de Madame LALAY Irène. 

 

Dit que cette concession s’élevant à 158,45 €, la Commune 

effectuera le remboursement réglementaire des 2/3 de cette somme, 

soit 105,64 €. 

Déposée le 14.12.22 

Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

relatives à cette opération. 

 

 

 

22.12.074   CONVENTION DE MISSION AVEC LE CAUE 87 

 

 

 Monsieur le maire fait part au conseil municipal que suite à une 

réunion en octobre 2022, le C.A.U.E. 87 (Conseil d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement) propose une mission 

d’accompagnement pour le projet d’aménagement du centre-bourg, 

 

 Dit que pour cette mission, une convention doit être établie entre 

les 2 parties et que la commune doit adhérer à l’association CAUE de la 

Haute-Vienne 
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 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

   

   

  Autorise la commune à adhérer à l’association CAUE 87. 

Déposée le 14.12.22 

  Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention de 

mission d’aménagement du centre-bourg. 

 

 

22.12.075  APPROBATION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 

   SERVICE DECHETS 2021 (Communauté de communes des Portes de 

   Vassivière) 

 

Le conseil communautaire de la communauté de communes des 

Portes de Vassivière a adopté le rapport sur le prix et la qualité du 

service déchets pour l’exercice 2021. 

 

Le RPQS doit être validé par les conseils municipaux des 

communes adhérentes de la Communauté de Communes des Portes de 

Vassivière. Il doit contenir à minima, les indicateurs décrits en 

annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs seront saisis par voie 

électronique dans le SISPEA. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire 

national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 

 

Après présentation de ce rapport, 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Précise que les montants ne tiennent pas compte du temps passé 

par les agents communaux à nettoyer autour des éco-points. 

Déposée le 14.12.22 

Approuve le rapport sur le prix et la qualité du service déchets 

de la communauté de communes des Portes de Vassivière pour 

l’exercice 2021. 

 

 

22.12.076 AUTORISATION SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE 

GLOBALE 

  

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de la 

CAF de la Haute-Vienne concernant le versement du bonus territoire 

2022 pour l’ALSH de Peyrat. 
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En effet, la communauté de communes a la signature mais ne 

dispose pas de la compétence jeunesse. La commune ayant la 

compétence, Monsieur le Maire doit être autorisé à signer cette 

convention pour percevoir ce bonus. 

 

Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

 Déposée le 14.12.22 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention territoriale 

globale, avec la CAF, le Conseil Départemental et la Communauté de 

Communes des Portes de Vassivière. 

 

 

22.12.077 TARIFS DE L’EAU ANNEE 2023 

  
 

 Le Maire fait part au conseil municipal qu’il s’avère nécessaire de 

voter les tarifs de l’eau pour 2023, et propose de ne pas les modifier, 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Décide du tarif pour 2023, soit : 

 - droit fixe pour abonnement et entretien du branchement 

jusqu’au compteur : 50 € 

 - prix du mètre cube à partir du premier mètre cube d’eau 

consommé : 1,30 € 

Déposée le 14.12.22 

 Informe que le prix de la redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique fixé par l’Agence de l’Eau reste à 0,23 € par 

m3. 

 

 

22.12.078 TARIF REDEVANCE ASSAINISSEMENT ANNEE 2023 

 

 

 Le Maire fait part au conseil municipal qu’il s’avère nécessaire de 

voter le tarif de la redevance assainissement pour 2023, et propose de ne pas 

le modifier ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Décide du tarif  redevance assainissement pour 2023, soit : 

 - 1,20 €  par mètre cube d’eau consommé 

Déposée le 14.12.22 

 - prix de la redevance pour modernisation des réseaux de 

collecte fixé par l’agence de l’Eau : 0,16 € par m3 
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22.12.079 DON DE L’ANCIENNE ASSOCIATION PEYRAT AU FIL DU TEMPS 

 

 

 Le Maire informe le Conseil Municipal que l’Association Peyrat 

au Fil du Temps étant sans activité depuis plusieurs années, le 

trésorier souhaite donner le solde du compte sur livret à la commune 

de Peyrat le Château. 

 

 Le solde représente la somme de 2 349,71 €. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Déposée le 14.12.22 

 Accepte ce don, qui participera au financement de l’opération  

« Travaux du Petit Patrimoine ». 

  

 


